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1.  Editorial

Il est dÕusage, dans les grandes instances ou pour les

personnalit�s importantes de ce pays, de faire un bilan apr�s les

100 premiers jours dÕactivit� au sein dÕune nouvelle entreprise.

Osons la comparaison et permettez-nous de vous pr�senter

dÕabord nos premi�res impressions, s�rement subjectives, de

lÕint�gration de la Direction f�d�rale des mensurations

cadastrales (D+M) au sein du lÕOffice f�d�ral de topographie

(S+T). Nous �voquerons ensuite les principales tendances que

nous discernons quant � lÕavenir de la mensuration officielle.

Le bilan de la fusion S+T/D+M est positif, m�me si un jugement

d�finitif sur tous ses aspects ne peut de loin pas �tre apport�.

Nous ressentons au moins de la part de tous les collaborateurs

du S+T, � quelque �chelon que ce soit, une volont� de nous

aider, de r�pondre � tous nos probl�mes ou pr�occupations,

m�me sÕil y a dÕautres choses plus urgentes � faire ou que

certaines habitudes sont d�rang�es. Nous sommes �galement �

lÕaise dans les locaux qui nous ont �t� attribu�s, m�me si la

surface totale disponible des bureaux a diminu� dÕenviron un

tiers. Nous savons bien que de nombreux collaborateurs du S+T

ont d� se serrer pour nous faire de la place.

Les relations avec nos partenaires, les cantons principalement,

nÕont subi aucune modification � cause de cette fusion. Il sÕagit

dÕun autre point positif que nous tenons � souligner.

Cependant, la D+M, � lÕimage du monde qui nous entoure, vit une

�poque de changements: Dans le d�sordre, on peut citer le d�-

m�nagement � Wabern, le projet de r�organisation de tout lÕoffice
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ÇÊFIOREÊÈ, la nouvelle gestion publique au sein de ce m�me office, lÕintroduction

des mandats et accords de prestations entre les cantons et la Conf�d�ration pour

le paiement des indemnit�s dans le domaine de la mensuration officielle, la mise

sur pied de COSIG (service de coordination des donn�es de base SIG au sein de

la Conf�d�ration), enfin le changement qui se dessine � la t�te de la D+M. Et tous

ces changements et t�ches suppl�mentaires, en plus de ce que nos coll�gues

suisses allemands appellent si joliment Çcourant normalÈ, exige de la part de

chacun dÕentre nous un effort, une disponibilit� et flexibilit� suppl�mentaires.

Nous devons arriver � stabiliser la situation bient�t, car nous ne pourrons pas

continuer encore longtemps � ce rythme. Pour cela, la D+M dispose dÕinstruments

de tout premier ordre sur lesquels elle peut maintenant sÕappuyer. Citons entre

autres:

· Des bases l�gales modernes, unanimement reconnues pour leur qualit�, m�me

si ici ou l� elles doivent subir un premier toilettage;

· Un syst�me de mandats et dÕaccords de prestation avec les cantons qui sera �

terme tr�s efficace, nous en sommes convaincus;

· Un langage de description des donn�es INTERLIS, reconnu et accept� de plus

en plus par dÕautres milieux que celui de la mensuration officielle. LÕinterface de

la mensuration officielle IMO, en tant que premi�re application pr�cise de ce

nouveau langage, repr�sente en quelque sorte notre assurance vie et devons y

porter le plus grand soin.

CÕest avec ces principaux instruments en main que nous pourrons proc�der � un

d�veloppement harmonieux de la mensuration officielle. La fusion entre le S+T et

la D+M donne cependant une impulsion suppl�mentaire et d�cisive � ce

d�veloppement gr�ce au d�gagement des synergies n�cessaires. Citons les

exemples suivants:

·  Les services de vol: Actuellement, tant le S+T que la D+M disposent chacun

dÕun service de vol pour ses propres besoins. Une �tude est en cours dans le

cadre du projet FIORE pour optimiser leur fonctionnement et leur collaboration.

·  Les techniques de lev� des informations � r�f�rence spatiale: La g�od�sie a

lanc� des projets de d�veloppement dÕapplications dans le domaine du GPS

qui auront � terme des r�percutions sur la mensuration officielle et bien dÕautres

utilisateurs. Nous devons nous en pr�occuper s�rieusement.

· La g�omatique devrait �galement profiter au maximum de la fusion entre nos

deux organismes. Les projets ÇCOSIGÈ et Çlimites de communesÈ, pour ne



INFO D+M 2 / juin 1999 3

citer que ces deux exemples, ont d�j� re�u les impulsions d�cisives vers une

r�alisation commune.

·  Toute la probl�matique de la mise � disposition de certaines donn�es de la

mensuration officielle pour la cartographie ou inversement devra �galement

faire lÕobjet dÕune �tude approfondie. La s�paration stricte entre plans et cartes

nÕa bient�t plus sa raison dÕ�tre avec lÕav�nement des syst�mes dÕinformation

du territoire modernes.

· LÕ�tablissement dÕorthophotos sur de larges territoires implique la r�alisation de

mod�les num�riques de terrain aussi pr�cis que possible. Ces nouveaux

mod�les pourraient remplacer rapidement le MNT25 du S+T et �tre int�gr�s

dans la mensuration officielle.

·  LÕharmonisation des �moluments pour lÕutilisation des donn�es de la

mensuration officielle et de la cartographie est de plus en plus indispensable.

Une politique commune en la mati�re sur lÕensemble du territoire est in�luctable

si nous ne voulons pas mettre en jeu notre cr�dibilit�.

·  La combinaison des donn�es de la mensuration officielle avec la 3� m e

dimension (mod�les 3D) ou lÕenrichissement de celle-ci avec les restrictions de

droit public sont �galement des sujets � aborder � plus ou moins br�ve

�ch�ance.

Cette liste nÕest bien s�r pas exhaustive. Mais, jusquÕ� ce que toutes ces synergies

soient r�alis�es, il y a encore du pain sur la planche. Il y a bien s�r dÕautres

synergies � d�gager absolument avec des domaines connexes, tant au niveau de

lÕadministration f�d�rale, quÕau niveau des cantons, des communes ou

dÕentreprises priv�es. CÕest la raison pour laquelle nous devons pouvoir compter

sur lÕappui et la collaboration de chacun. Ce nÕest quÕen mettant en commun toutes

nos ressources et en coordonnant tous nos efforts que nous parviendrons �

atteindre lÕobjectif que nous nous sommes finalement tous fix�, � savoir offrir le

plus rapidement possible aux utilisateurs de donn�es � r�f�rence spatiale un

produit de qualit�, facilement accessible et toujours actuel. La mensuration

officielle doit pour cela jouer un r�le pr�pond�rant en �tant un partenaire � part

enti�re, voire le moteur ou la plaque tournante de ces activit�s.

Jean-Philppe Amstein
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2. Communications de la D+M

Un nouveau collaborateur � la D+M

C'est le 1er octobre 1999 que Monsieur Yves Deillon entrera en fonction � la D+M

en qualit� d'adjoint scientifique. Monsieur Deillon est mari�, il est originaire de La

Joux (VD). Il a d�croch� son dipl�me d'ing�nieur EPFL en 1985, et son brevet de

g�om�tre en 1989. De 1988 � 1991, il a notamment occup� le poste de chef de

projet au service cantonal vaudois du cadastre. Depuis mars 1991, il travaille

comme adjoint aupr�s du service cantonal sp�cialis� de Neuch�tel.

Tous les collaborateurs de la D+M se r�jouissent d'accueillir Monsieur Deillon le 1er

octobre prochain dans leur �quipe et lui souhaitent d'ores et d�j� plein succ�s et

de nombreuses satisfactions dans son travail.

Jean-Philppe Amstein

3. Service de coordination des donn�es de base SIG (COSIG)

Les efforts de coordination men�s pr�c�demment au sein de l'administration

f�d�rale dans le domaine des syst�mes d'information g�ographique (SIG) et des

g�odonn�es n'ayant pas d�bouch� sur les effets de synergie escompt�s, le

Conseil f�d�ral a charg� le 25.2.1998 le D�partement f�d�ral de la d�fense, de la

protection de la population et des sports (DDPS) d'instaurer un service de

coordination SIG comp�tent pour �dicter des instructions.

C'est l'Office f�d�ral de topographie (S+T) qui s'est charg� de remplir ce mandat

sur la toile de fond de l'int�gration de la Direction f�d�rale des mensurations

cadastrales. Le pr�sent article expose l'organisation projet�e de ce nouveau

service de coordination comme premier r�sultat des activit�s conduites dans ce

domaine.

L'objectif de la coordination SIG est de tirer le meilleur parti des potentiels de

synergie existant dans la saisie et l'application des donn�es SIG au sein de

l'administration f�d�rale. La mise en place du service de coordination SIG doit

permettre,

· d'�viter les doubles emplois au niveau de la saisie des donn�es,

· d'encourager la collaboration entre les projets SIG et

·  d'apporter les connaissances et les exp�riences disponibles aux nouveaux

projets.
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Une organisation � deux niveaux a �t� propos�e. Le premier niveau englobe le

groupe de coordination interd�partemental SIG (GCS) comme organe de

surveillance. Ce groupe prend des d�cisions strat�giques pour le recours aux SIG

dans l'administration f�d�rale et pilote le bureau COSIG.

Le deuxi�me niveau est celui du bureau COSIG, administrativement int�gr� dans

le S+T. Il pr�pare les d�cisions du GCS et les met en Ïuvre. A cet effet, il est

investi de la comp�tence d'�dicter des instructions en vue de la coordination de

projets SIG dans tous les secteurs de l'administration f�d�rale, dans le cadre des

d�cisions prises par le GCS.

Groupe de coordination SIG (GCS)

Le GCS est l'organe de d�cision pour toutes les questions de coordination des SIG

de l'administration f�d�rale. Il assume la fonction d'un conseil d'administration qui

contr�le les activit�s du bureau COSIG et se prononce sur les instructions, le

mandat de prestation ainsi que le plan annuel. Il est constitu� de d�l�gu�s d'offices

clefs dans le domaine des SIG: Office f�d�ral de la topographie, Office f�d�ral de

la statistique, Groupement de l'armement, Etat-major g�n�ral, Office f�d�ral de
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l'informatique, Office f�d�ral de l'environnement, des for�ts et du paysage ainsi

que des d�partements f�d�raux des affaires �trang�res, de justice et police et de

l'�conomie. Le repr�sentant de l'Office f�d�ral de topographie pr�side le GCS.

Bureau COSIG

Le bureau COSIG est l'organe ex�cutif de la coordination SIG de l'administration

f�d�rale. Administrativement, il est affect� au S+T et son directeur directement

subordonn� au responsable du GCS. Il est dot� de quatre postes et dispose d'un

budget. Il repr�sente officiellement l'administration f�d�rale dans les questions

externes touchant aux SIG.

Pour l'heure le bureau COSIG s'est vu attribuer les postes suivants:

1. Direction: conduite du bureau COSIG, secr�taire du GCS.

2. Coordination des projets: coordination et suivi de projets, conseil et
expertise dans le domaine des projets SIG; �laboration de documents de

base, directives et instructions.

3. Coordination des g�odonn�es: coordination de la saisie des donn�es

g�ographiques; mise � jour de l'inventaire des donn�es et projets (portefeuille

de projets).

4. Mod�lisation, �change de donn�es: coordination des interfaces; conseil en

mati�re de mod�lisation des donn�es; encouragement de l'�change de
donn�es (INTERLIS); standardisation et normalisation nationales et

internationales.

Instructions et instruments

Des documents de base sont �labor�s pour l'ex�cution de projets SIG. Sur cette

base, le bureau COSIG �value et suit les projets SIG de l'administration f�d�rale.

Le GCS �tablit pour ce faire les documents de base suivants:

a) D�finitions visant � d�limiter les applications et projets entrant dans la
coordination SIG.

b) Strat�gie SIG visant � d�finir les priorit�s dans la mise � disposition des

donn�es et applications.

c) Plan annuel du bureau COSIG (une fois par an).

Coordination

des projets

Coordination

des g�odonn�es

Mod�lisation

Echange de donn�es

Direction
Secr�taire GCS
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d) Processus et m�thodes visant � ex�cuter des projets SIG et le controlling SIG.

e) Politique de diffusion et politique des prix relatives aux donn�es g�ographiques.

De cette mani�re, COSIG est en mesure:

· de prendre une cod�cision sur les projets SIG,
· de proposer un conseil syst�me,
· de se charger du suivi des projets,
· d'examiner les questions relevant de la mod�lisation des donn�es et touchant

aux interfaces,
· de g�rer des banques de donn�es sur des donn�es g�ographiques et des

projets SIG.

Etat actuel du projet (mai 1999)

Le bureau COSIG est mis actuellement en place par une �quipe de quatre

personnes. La mise au concours des postes est lanc�e. Ces derniers seront

occup�s d�s novembre 1999 ou janvier 2000. Cette mani�re de faire garantit que

COSIG sera op�rationnel � compter du 1.1.2000, conform�ment au mandat

assign�.

Christoph Seiler, chef de projet COSIG

4. Marge de manÏuvre et r�duction des frais pour le canton de
Soleure

Modification de l'ordonnance cantonale sur la mensuration officielle

Une modification de l'ordonnance cantonale soleuroise sur la mensuration officielle

r�glant les modalit�s de r�alisation des projets de mensuration est entr�e en

vigueur le 27 novembre 1998. Dans le cadre du programme cantonal de

mensuration, le Conseil d'Etat arr�te le moment de la r�alisation de la mensuration

officielle dans les communes. Pour que la commune puisse faire figurer le projet

dans son plan financier, il faut que le programme soit communiqu� � l'avance. Le

canton avance les frais li�s au travail du g�om�tre. Une fois que les travaux

commencent, la commune rembourse sa part de frais au canton, et ce en 5

tranches annuelles.

L'ordonnance r�vis�e am�ne de surcro�t une simplification consid�rable des

proc�dures. Pour les premiers relev�s (nouvelles mensurations) de la couche

d'information "biens-fonds" dans les r�gions au b�n�fice d'une mensuration

reconnue provisoirement, on renonce � la r�vision syst�matique de l'abornement.
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Les propri�taires fonciers peuvent l'exiger pour leurs biens-fonds, mais � leurs

frais. Les communes s'�pargnent ainsi des d�penses consid�rables pour l'avance

de frais et la r�partition des co�ts li�s � l'abornement.

Contexte g�n�ral

Le canton de Soleure a pris la d�cision de mener la MO93 � terme par l'arr�t� de

fin 94 du Conseil d'Etat sur le projet RADAV, moyennant un cr�dit cadre de 60

millions de francs et un programme de r�alisation s'�tendant de 1995 � 2010. La

mise en route de la mensuration �tait jusque l� entrav�e par deux obstacles que la

r�vision de l'ordonnance a pu gommer:

1. Jusqu'� cette date, la disposition selon laquelle une r�vision de l'abornement

devait pr�c�der chaque premier relev� (nouvelle mensuration) de la couche

d'information "biens-fonds" s'appliquait aux r�gions b�n�ficiant d'une

mensuration reconnue provisoirement. Cette r�vision engendrait des frais

consid�rables que la commune pouvait certes r�percuter sur les propri�taires

fonciers mais qu'elle devait avancer. La mensuration cadastrale remontant aux

ann�es 1865-1880 dont profite tout le canton se fondait sur un abornement

juridiquement valide qui, depuis lors, a �t� compl�t� � chaque mise � jour et

mise en �tat. Un premier relev� dans le canton de Soleure �tait donc

effectivement un renouvellement au sens le plus large, en particulier dans le

domaine de l'abornement.

2. Une commune se lan�ait dans un premier relev� ou un renouvellement que si

l'assembl�e communale avait approuv� le projet et fait figurer les frais Ð parfois

consid�rables Ð au budget. Les frais li�s � la r�vision de l'abornement et les

co�ts de la mensuration grevaient en r�gle g�n�rale une seule ann�e

budg�taire vu que la commune devait avancer les frais que l'abornement

n�cessitait; et le canton portait en compte la contribution communale aux frais

de la mensuration une fois l'entreprise termin�e. C'est le canton qui effectue

depuis toujours les versements par acompte aux entrepreneurs. Le canton et

les communes supportent � parts �gales les frais de la mensuration qui restent

apr�s d�duction des contributions f�d�rales (LACC). Il �tait impossible de

mener la mensuration � terme parce que certaines communes ne votaient pas

les cr�dits n�cessaires. Le syst�me provoquait des retards et des co�ts tout �

fait consid�rables. Il aurait �t� impossible de combler les lacunes de la

mensuration et de mener le projet RADAV � bonne fin.

Dans la perspective de mener la mensuration officielle � terme, les objectifs de la

r�vision de l'ordonnance �taient donc les suivants:

· Diminution des frais;
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· D�cision d'ex�cution par le canton seulement;

· R�partition des frais � la charge de la commune;

· Possibilit� de planifier les t�ches et les co�ts.

R�duction des frais li�s � la mensuration officielle

Obligatoire jusqu'ici, la r�vision de l'abornement occasionnait des frais notables

support�s par les communes et finalement les propri�taires fonciers.

L'abornement, au sens juridique, comprend deux activit�s: le constat de la situation

des points limites et la pose de signes de d�marcation. Jusqu'ici, avant un premier

relev� (nouvelle mensuration) des biens-fonds, on proc�dait � une r�vision

compl�te de l'abornement, en d'autres termes on ne fixait pas seulement les points

limites Ð ce qui est imp�ratif, en tant que fondement de la mensuration Ð mais on

r�tablissait �galement automatiquement les signes de d�marcation.

Or il est possible de simplifier le constat des points limites: dans le canton de

Soleure, ces derniers sont d�j� constat�s dans la mensuration cadastrale

cantonale, pourvus de signes de d�marcation et constat�s valablement par une

mise � l'enqu�te publique. Ils peuvent ainsi �tre tir�s de la mensuration existante

sans �tre � nouveau relev�s sur place. De plus, il est possible, sans cons�quence

f�cheuse pour la mensuration, de laisser les propri�taires fonciers d�cider de la

n�cessit� de fixer les signes de d�marcation Ð hormis pour les nouvelles limites

d'un bien-fonds faisant suite � des mutations. Dans le projet RADAV, les co�ts de

la r�vision de l'abornement ont �t� estim�s � 27 millions de francs. A la lumi�re

des exp�riences faites dans le canton de Neuch�tel, lesquelles d�bouch�rent sur

la proposition d'�conomie de la commission "Bieri", le potentiel d'�conomie est de

80 % dans l'abornement. Les 20 % restants repr�sentent les co�ts du constat des

points limites, points qui gardent toute leur utilit�. Le fait de renoncer �

l'obligation de r�tablir les signes de d�marcation implique aussi d'abandonner

les proc�dures de mise � l'enqu�te publique de l'abornement et de la r�partition

des co�ts. Jusqu'� pr�sent, ce sont les communes qui supportaient ces co�ts.

R�partition et planification des co�ts � la charge des communes

En vertu des dispositions de l'ordonnance cantonale sur la mensuration officielle, le

Conseil d'Etat d�termine le moment du premier relev� ou du renouvellement dans

les communes. La r�alisation rapide et exhaustive n'est possible que si le Conseil

d'Etat fait usage de cette comp�tence. Les co�ts qu'un premier relev� ou qu'un

renouvellement occasionne aux communes sont des d�penses � affectation

obligatoire. Il faut d�sormais que le Conseil d'Etat utilise pleinement ses

comp�tences et qu'il r�partisse du m�me coup la charge financi�re de la commune

sur plusieurs ann�es. Il faut aussi que cette charge soit reconnue � temps de

sorte qu'elle puisse figurer dans le plan financier.
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Teneur de la modification de l'ordonnance

Pour la nouvelle mensuration des biens-fonds (premier relev�), on renonce � la

pose obligatoire de signes de d�marcation dans les r�gions au b�n�fice d'une

mensuration cadastrale cantonale. Le constat des points limites est simplifi�. On

peut les calculer � partir des mensurations d�j� r�alis�es ou sur la base des plans.

Cette approche rend caduques les proc�dures de mise � l'enqu�te et de recours.

Mais le propri�taire foncier peut � tout moment exiger la r�alisation compl�te de

l'abornement (pose de signes de d�marcation); il en supporte alors les frais.

Le principe en vertu duquel les points limites doivent faire l'objet d'un abornement

reste en vigueur. Pour de nouvelles limites, en d'autres termes en cas de

mutations de limites, des signes de d�marcation doivent �tre pos�s dans chaque

cas d'esp�ce. Le r�tablissement ult�rieur doit n�anmoins �tre command� par le

propri�taire foncier.

Dans le cadre du programme convenu avec la Conf�d�ration, le Conseil d'Etat

arr�te un programme de mensuration cantonal qui doit mener � la conclusion de

la MO en 2010. Ce programme sera fix� suffisamment t�t pour permettre aux

communes incluses dans les diff�rentes tranches d'int�grer leur part estim�e des

co�ts dans leur plan financier. Les communes contribuent en 5 tranches annuelles

aux frais estim�s de la mensuration. La premi�re est exigible au d�but des travaux.

Une fois les frais effectifs connus (apr�s l'adjudication des travaux), les tranches

sont adapt�es le cas �ch�ant; un d�compte final est effectu�. Les tranches du

programme cantonal de mensuration sont calcul�es de telle sorte que dans le

cadre des cr�dits budget�s du canton puissent �galement �tre mesur�es des

communes qui n'y figurent pas mais qui souhaitent r�aliser une mensuration. Une

commune dans un tel cas verse �galement des acomptes en fonction des frais

estim�s, � partir du moment o� les travaux d�butent. La r�partition est �galement

sur 5 ans.

Effets de la r�vision de l'ordonnance

· La mensuration officielle peut �tre men�e � terme � moindres frais, rapidement

et de fa�on exhaustive. Terminer d'ici � 2010 est un objectif r�aliste.

·  Les frais sont notablement r�duits (plus de r�tablissement syst�matiques

obligatoire des signes de d�marcation).

· L'avance de frais pour la pose de signes de d�marcation par la commune est

caduque.

· Les frais cons�cutifs � la pose de signes de d�marcation sur des points limites

existants ne sont engendr�s que si le propri�taire foncier souhaite le

r�tablissement des signes de d�marcation.
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· On �vite de grever trop fortement les comptes de la commune.

· La commune conserve la possibilit� de r�percuter un tiers au plus de sa part sur

les propri�taires fonciers (¤ 250 LACC).

Peter von D�niken, g�om�tre cantonal

5. Les avantages confirm�s d'INTERLIS et ses nouveaux atouts

Un langage homog�ne pour un format neutre

INTERLIS d�finit un langage homog�ne avec lequel des utilisateurs professionnels

d�finissent avec pr�cision leurs mod�les de donn�es et en tirent des applications

logicielles et des services d'interface (interface services en anglais;

www.swisstopo.ch, www.gis.ethz.ch). L'id�e fondamentale d'INTERLIS r�side dans

le fait qu'un �change num�rique d'informations structur�es n'est possible que si les

services participant � l'�change se font une id�e pr�cise et uniforme du genre de

donn�es � �changer.

INTERLIS a donc aussi bien trait � la description, ind�pendante du syst�me, et

coh�rente, de structures de g�odonn�es qu'� la d�termination d'un format

d'�change. Ce qui revient � dire que le langage normalis� permet de convenir

clairement d'un mod�le de donn�es commun. INTERLIS permet par ailleurs d'offrir

des services d'interface ob�issant � certaines r�gles. Le format de transfert de

donn�es INTERLIS, non tributaire du syst�me, est pour l'heure pr�d�fini.

INTERLIS a fait son entr�e depuis 1993 dans la l�gislation sur la mensuration

officielle (OTEMO 1993). Depuis 1998, il fait l'objet de la norme SN612030 de

l'Association suisse de normalisation (www.snv.ch).

Mesures de r�duction des co�ts des projets SIG/SIT

Le contexte �conomique actuel exige la croissance (nouveaux march�s et

technologies in�dites) et des co�ts r�duits pour une qualit� constante. Diverses

prescriptions, un cadre marqu� par nos structures f�d�ralistes et h�t�rog�nes,

ainsi que la protection des investissements vont en sens contraire. Il s'agit l�

parfois d'exigences contradictoires qu'il n'est possible de satisfaire qu'en

augmentant l'efficacit� de l'ensemble du syst�me et des diff�rents processus de

travail. L'accomplissement de cette t�che exigeante passe par les mesures

suivantes:
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·  La coordination et l'orientation commune des processus de travail vers un

r�sultat (quelles informations dans quel objectif), ainsi que des sp�cifications et

des contrats clairs (moins de doubles emplois et de malentendus);

· La r�duction des frais improductifs par des interfaces sans perte d'information

(moins d'�tapes de traitement ult�rieur, interop�rabilit� am�lior�e);

· L'automatisation (par exemple utilisation combin�e des donn�es, structures des

donn�es et algorithmes plus performants) et la souplesse de la technique (par

exemple syst�mes interactifs).

Mesures compl�mentaires: formation continue et donn�es garanties

Il s'agit de compl�ter ces mesures en am�liorant par exemple l'�tat des

connaissances du personnel (moins de r�sistance aux changements) et en

r�alisant des mesures visant � garantir la disponibilit� des donn�es � long terme.

Entrent dans ce cadre des donn�es non tributaires du syst�me utilis�, archiv�es

sur des supports de donn�es secondaires, susceptibles d'�tre � tout moment

interpr�t�es par des sp�cialistes en tant qu'informations (s�curit� de l'information,

voir par exemple SN612010). M�me si l'accroissement de l'efficacit� de l'ensemble

du syst�me constitue l'objectif incontournable, les mesures individuelles sont

d�cisives pour une organisation particuli�re. Si le besoin de ressources ou les

changements sont plus importants qu'auparavant, � court terme pour l'organisation

particuli�re, ou provisoirement pour l'ensemble du syst�me, alors il faut que des

conditions g�n�rales favorables soient propos�es, dans le cas normal par l'Etat.

Utilisation efficace des g�odonn�es avec un mod�le commun

Le potentiel utile que rec�le le traitement des donn�es spatiales peut �tre bien

mieux utilis� si les processus sont organis�s autour d'un mod�le de donn�es

commun et si les utilisateurs sont pris en compte et encadr�s comme acteurs de

cette r�organisation (projet de syst�me "centr� sur l'utilisateur"). L'orientation vers

un mod�le de donn�es commun et coh�rent est une nouveaut� pour beaucoup. Or

on sait que les innovations ne sont pas toujours bien accept�es parce qu'elles

entra�nent souvent des charges suppl�mentaires � court terme, exigent des efforts

d'apprentissage plus soutenus, une ouverture au march� (possibilit�s globales

d'acquisition) et une r�organisation des processus (d�placement). Il importe donc

au plus haut point que tous les concern�s reconnaissent l'importance des donn�es

et se soucient d'acqu�rir le savoir-faire n�cessaire en mati�re de gestion des

g�odonn�es. C'est la raison pour laquelle une importance particuli�re revient ici au

conseil et � la formation continue.

Une efficacit� 30 % sup�rieure gr�ce aux standards: parole d'experts
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Si on misait encore plus rationnellement sur les standards, on parviendrait � un

gain d'efficacit� 30 % sup�rieur. C'est ce qu'ont estim� des experts interrog�s

durant l'une des plus grandes foires dans ce domaine, Gemeinde 99. Le recours �

des standards est d'une importance capitale pour toutes les mesures. Il existe

aujourd'hui des standards dans tous les domaines, par exemple des standards

logiciels (pour des syst�mes interop�rables) et des standards de donn�es (pour

des donn�es compatibles avec la structure).

Exigences des utilisateurs professionnels de SIG/SIT

Pour les syst�mes d'information g�ographique, la majeure part des

investissements est affect�e � la saisie et la mise � jour des donn�es. Les

donn�es repr�sentent donc un bien �conomique pr�cieux qui doit �tre garanti

pendant plusieurs g�n�rations logicielles. D'o� les exigences majeures pos�es par

les utilisateurs professionnels dans ce contexte:

· coordination des projets et adjudication de mandats de services clairs;

· gestion efficace des donn�es (saisie, gestion, mise � jour et diffusion);

· protection des investissements, ou s�curit� de l'information des donn�es.

Un mod�le de donn�es commun, dans un langage standardis� comme INTERLIS,

est � la base de la satisfaction des exigences susmentionn�es. Les conditions

logicielles techniques pour ce faire sont un syst�me d'information g�ographique

assorti d'un logiciel de conversion souple (�ventuellement int�gr�) permettant

d'�changer des mod�les et des donn�es sans perte d'information (transfert bas�

sur le mod�le). Avec le standard INTERLIS, une communaut� de transfert (comme

une association, une branche, une autorit� ou une exploitation industrielle) peut

d�finir un mod�le de donn�es homog�ne. La liste de mod�les de donn�es d�finis

par des utilisateurs, avec lesquels des syst�mes cr��s par les fabricants les plus

divers ont �t� rendus capables de travailler entre eux sur la base d'INTERLIS,

compte pr�s de 100 projets suisses ou �trangers. INTERLIS est l'une des rares

sp�cifications au monde adapt�es au transfert bas� sur le mod�le. C'est la raison

pour laquelle la Direction f�d�rale des mensurations cadastrales la suit de pr�s.

Cela explique �galement pourquoi INTERLIS est le format d'�change prescrit pour

les donn�es de la mensuration officielle. A noter que la Suisse compte plus de 300

sp�cialistes INTERLIS.

La complexit� des structures de donn�es, notamment des types de donn�es

g�om�triques et des conditions de coh�rence, la pr�sentation graphique dans des

plans et des cartes et la longue dur�e de vie des donn�es sont typiques des

syst�mes d'information g�ographique. On comprend donc pourquoi il y a lieu de

d�finir des standards propres pour des m�ta donn�es (mod�les de donn�es,

biblioth�ques de symboles) et des conditions de coh�rence.
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La nouvelle version 2 d'INTERLIS: une utilisation encore plus efficace des

g�odonn�es

La version 2 d'INTERLIS sortira au cours de l'�t� 1999. Cette nouvelle mouture

combine les avantages bien connus d'INTERLIS avec de nouvelles propri�t�s. En

d'autres termes: les mod�les et donn�es existants de la version 1 peuvent �tre

automatiquement repris avec des outils logiciels. A nouveau nettement am�lior�e,

la sp�cification comprendra notamment l'orientation objet, des indications de

coh�rence ind�pendantes du syst�me, la d�finition de pr�sentations graphiques,

des biblioth�ques de symboles et des possibilit�s de mise � jour. Une

caract�ristique d'INTERLIS r�side dans la possibilit� de r�aliser simplement des

composantes logicielles centr�es sur l'essentiel. La compatibilit� avec des

standards internationaux est assur�e via la collaboration active d'experts suisses

dans les organes et consortiums ad hoc (p. ex. ISO www.statkart.no, OpenGIS

www.opengis.org). INTERLIS est de la sorte un outil concret permettant

aujourd'hui d�j� de g�rer des donn�es en conformit� avec les standards

internationaux.

Pour r�sumer on peut dire qu'INTERLIS am�liore la coordination des projets

(mandats clairs par le biais de mod�le de donn�es commun), r�duit les frais

improductifs (moins d'�tapes de traitement ult�rieur gr�ce � des interfaces sans

perte d'informations et non tributaires du syst�me), augmente la composante

automatis�e (examen et mise � jour automatique des donn�es) et, finalement,

prot�ge les investissements � long terme (documentation et archivage).

Nous ne pouvons que souhaiter que la version 2 d'INTERLIS connaisse

rapidement le succ�s qu'elle m�rite et recommandons � tous les utilisateurs de

recourir � ce langage pour leurs projets. La mensuration officielle donnera bien s�r

le bon exemple dans ce domaine.

Stefan F. Keller, centre de comp�tence INTERLIS
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